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Le Groupe MR apprend par voie de presse que, dans son discours face aux membres du 

personnel de l’administration de la Communauté française, son Secrétaire général 

Frédéric Delcor ne visait pas le MR lorsqu’il évoquait « les imbéciles […] qui 

heureusement ne sont pas au Gouvernement », mais bien le patron de la FEB. Il 

appréciera… 

 

Outre le fait qu’il aura fallu plus de 24h à Monsieur Delcor pour trouver une parade, on 

peut se demander en utilisant le franc-parler qui semble-t-il est le sien : « Mais de qui se 

fiche-t-on ? » 

 

1. Dans son discours, Monsieur Delcor se félicitait du fait que « ceux qui disent cela, 

et qui heureusement ne se trouvent pas au Gouvernement de la Communauté, 

sont soit des imbéciles, soit des gens qui se foutent du service public… » 

 Monsieur Delcor se félicite vite d’une chose qui n’avait absolument aucune 

chance d’arriver, à savoir que la FEB fasse partie d’un quelconque 

gouvernement. Que je sache M. Thomaes n’était pas candidat, soit… 

 

2. Dans son discours, Monsieur Delcor poursuit : « …qui se foutent des jeunes qui 

sont aidés par nos services de l’Aide à la Jeunesse […], qui pensent qu’amener 

avec nos bibliobus des livres dans des villages reculés des Ardennes où il n’y a pas 

d’infrastructure culturelle, ça ne sert à rien, que la culture, c’est facile, qu’on 

pourra sortir de la crise sans favoriser la créativité et l’innovation » 

 Est-ce aussi le patron de la FEB que Monsieur Delcor vise en évoquant les 

secteurs de la Culture et de l’Aide à la Jeunesse ? Va-t-il toujours prétendre 

qu’il ne visait pas le MR dans ces propos scandaleux ou va-t-il trouver de 

nouveaux responsables ? Que je sache la FEB n’a rien, mais absolument rien, 

à voir avec ces secteurs-là, soit… 

 

« Enfin, Monsieur Delcor s’en prend aux égarements de la presse, regrettant « les 

amalgames faits dans certains médias ». Tout comme moi, ces médias ont simplement 

fait un copié-collé du discours de Monsieur Delcor que nous nous sommes procuré dans 

son intégralité. Ce sont bel et bien ses propos, qu’il assume donc…», précise Françoise 

BERTIEAUX, Chef de Groupe MR au Parlement de la Communauté française. 

 

Dans ce contexte et vu l’apparente volonté de Monsieur Delcor de ne pas 

daigner présenter de quelconques excuses mais plutôt d’enfoncer le clou, le MR 

réitère sa demande au Ministre-Président de la Communauté française et au 

Ministre de la Fonction publique d’appliquer l'Arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 1er décembre 2006 (articles 21 et 25), à savoir de 

lancer une procédure disciplinaire, pouvant aller jusqu’à la démission, à 

l’encontre de Monsieur Delcor. 

 


